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1. Le contexte

Les formations obligatoires en lien avec les réglementations existent, mais elles sont assez peu suivies. Les dérogations concernant les réglementations sont fréquentes et les agriculteurs ne s’assurent pas toujours qu’ils entrent bien dans le cadre de ces dérogations. Ils sous-estiment ce que les réglementations apportent comme gain pour les personnes, les produits ou les entreprises. Ces réglementations sont vécues comme des contraintes, et sont pesantes, et les risques pris à ne pas les respecter sont souvent ignorés.

C’est pourquoi, le comité VIVEA de Lot et Garonne a décidé d’engager un effort particulier pour prévenir les risques liés à l’absence de conformité par rapport aux réglementations, et rénover l’offre de formation sur ce thème et met en place un appel à propositions pour développer les formations obligatoires en lien avec les réglementations en vigueur et leurs évolutions.

2. Les objectifs généraux de l’appel à propositions

Les formations proposées seront innovantes dans leurs méthodes. Elles viseront à faire connaître les règlementations et à permettre aux agriculteurs de les mettre en œuvre. L’approche attendue dans la formation visera à mettre en évidence le gain procuré pour le stagiaire et son entreprise et par conséquent  à lui permettre de modifier son regard sur la réglementation. 

Des modules de formation ouverte et à distance sur ces aspects réglementaires, pourront être expérimentés

Les thèmes de formations concernés par les réglementations sont nombreux, et sont indiqués ici, à titre d’illustration et de façon non limitative :  

Droit du travail, évaluation des risques professionnels, équipement et transport, règles relatives à la commercialisation, comment s’adaptater aux évolutions de la PAC , etc.

4. Les modalités d’intervention financière

Le comité VIVEA de Lot et Garonne se propose de prendre en charge en partie les coûts pédagogiques. Les formations répondant au cahier des charges seront valorisées en priorité 1. 

5. Le public cible

Les chefs d’entreprises agricoles, de travaux agricoles et forestiers, paysagistes, leurs conjoints collaborant aux travaux, et tous les ressortissants VIVEA de Lot et Garonne sont visés par le présent appel à propositions. 

6. Les conditions de mise en œuvre 
Les formations devront prendre en compte les caractéristiques du public, et leur disponibilité dans l’organisation des formations.   

Les organismes de formation indiqueront de façon précise comment l’offre sur la formation sera portée à la connaissance des contributeurs de VIVEA et quels seront les moyens précis de contact avec le public mis en œuvre pour le recrutement.

7. Les critères d’exclusion

a) Est exclue toute candidature présentée à titre d’intermédiaire par un organisme pour le compte de tiers.

b) Est exclue toute candidature présentée par une Organisation faisant l’objet d’un des motifs d’exclusion à un marché public au sens de l’article 29 de la directive sur les procédures de passation des marchés publics de service (Directive 92/50 du 18/06/1992).

c) Est exclue toute action ou phase d’action, déjà achevée ou qui a déjà débuté au moment de l’enregistrement de la proposition auprès des services de VIVEA.

d) Est exclu tout organisme qui n’est pas à jour de ses obligations légales au regard du Code du Travail.

8. Les critères de sélection

a) Toute demande arrivée hors délai, incomplète ou non signée sera écartée d’office.

b) Les charges doivent être basées sur des dépenses réelles. Toute référence à des prorata doit être explicite.

c) Seuls les organismes justifiant d’une capacité opérationnelle et des qualifications et expériences professionnelles adéquates pourront se voir octroyer une contribution de VIVEA. A cet effet, les requérants devront joindre à l’appui de leur candidature les principales références de l’organisme et des personnes qui assureront les principales interventions liées à l’action (CV des formateurs internes et/ou externes).

9. Les critères d’attribution

Les financements de VIVEA dans le cadre du présent appel à propositions seront attribués en vue de mener à bien les actions qui répondront aux mieux aux critères suivants :

a) Le projet répond aux objectifs et conditions définies par l’appel à propositions.

b) Les mentions portées dans le dossier sont claires.

c) Le rapport coût/efficacité doit être raisonnable.

10. Les procédures d’instruction et calendrier

Les demandes d’agrément seront saisies suivant les modalités habituelles sur le site de VIVEA, www.vivea.fr, sur l’Extranet, pour le comité départemental de Lot et Garonne.

Les demandes seront examinées par le comité VIVEA du 14 décembre 2009, et les suivants.

L’éligibilité des dossiers sera examinée au préalable par le conseiller VIVEA.

La date limite de dépôt des dossiers est fixée au vendredi 27 novembre 2010 pour le premier comité.

11. L’agrément et la réalisation des formations

Les formations financées dans le cadre de ce cahier des charges sont soumises aux règles générales de VIVEA.

La conseillère VIVEA, A HAYA, 06 80 26 28 22 sera la personne à solliciter pour toute information relative à cet appel à proposition.
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